
Présentation au test PPL / LAPL 
Afin de donner des exemples sur les différentes parties, nous considérerons les hypothèses suivantes : 

• Navigation : LFSM – Montbéliard vers LFGJ – Dole – LFQW – Vesoul 
• Avion : DR401 – F-HTSC 

01. Vérifications 

Utiliser le document « Examen PPL / LAPL – Vérifications » tout au long de la présentation. 
Présenter les documents : 

• Du pilote 
• Du pilote de sécurité 
• De l’examinateur 

02. Vol en vue de l’obtention du PPL ou LAPL 

Nous allons faire un vol en vue de l’obtention du PPL. La navigation prévue est LFSM – LFGJ – LFQW. Les 
exercices de maniabilité seront réalisés sur l’une des branches et sur l’un des aérodromes à la demande de 
l’examinateur durant le vol. 

03. Les privilèges et conditions du PPL ou LAPL 

03.1 Les privilèges et conditions du LAPL sont : 

FCL.105 LAPL – Privilèges et conditions 
a) Généralités. Les privilèges du titulaire d’une LAPL consistent à agir sans rémunération en tant que PIC 

en exploitations non commerciales, dans la catégorie appropriée d’aéronef. 
b) Conditions. Les candidats à la LAPL devront avoir satisfait aux exigences pour la catégorie concernée 

d’aéronef et le cas échéant, pour la classe ou le type d’aéronef utilisé lors de l’examen pratique. 
 
FCL.105.A LAPL/A – Privilèges et conditions 

a) Les privilèges d’un titulaire d’une LAPL pour avion permettent d’agir en tant que PIC sur des avions 
monomoteurs à pistons (terre), des avions monomoteurs à pistons (mer) ou des TMG ayant une masse 
maximale certifiée au décollage ne dépassant pas 2 000 kg, transportant 3 passagers au maximum, de 
manière que le nombre maximum de personnes à bord soit toujours de 4. 

b) Conditions 
1. Les titulaires d’une LAPL/A ne pourront transporter des passagers que s’ils ont effectué 10 

heures de vol en tant que PIC sur avions ou TMG après la délivrance de la licence. 
2. Les titulaires d’une LAPL/A précédemment détenteurs d’une ATPL/A, d’une MPL/A, d’une 

CPL/A ou d’une PPL/A seront exemptées des exigences prévues au point b) 1). 

03.2 Les privilèges du PPL sont : 

FCL 205 PPL – Conditions 
Les candidats à la délivrance d’une PPL devront avoir satisfait aux exigences pour la qualification de classe ou 
de type applicable à l’aéronef utilisé lors de l’examen pratique, comme défini dans la sous-partie H. 
 
FCL.205.A PPL/A – Privilèges 

a) Les privilèges des titulaires d’une PPL/A permettent d’agir sans rémunération en tant que PIC ou 
copilotes sur des avions ou des TMG utilisés en exploitation non commerciale et d’exercer tous les 
privilèges d’une LAPL/A 

b) Nonobstant le paragraphe précité, le titulaire d’une PPL/A qui possède des privilèges d’instructeur ou 
d’examinateur peut être rémunéré pour : 

1. Dispenser une instruction au vol pour la LAPL/A ou la PPL/A 
2. Conduire des examens pratiques et des contrôles de compétences pour ces licences 
3. La formation, l’examen et le contrôle relatifs aux qualifications et autorisations liées à ces 

licences. 
 
La licence PPL permet l’emport de passagers dans toute la France, et à l’étranger si l’anglais est maîtrisé. Il est 
possible ensuite de progresser vers d’autres qualifications : 

• Vol de nuit 
• Remorquage 



• Voltige 
• Etc… 

03.3 FCL.700 Circonstances dans lesquelles des qualifications de classe ou de type sont exigées 

Les titulaires d’une licence de pilote ne pourront agir en tant que pilote d’un aéronef que s’ils possèdent une 
qualification de classe ou de type en cours de validité et appropriée, sauf si l’un des cas suivants s’applique : 

1. Ils exercent les privilèges d’une LAPL 
2. Ils passent des examens pratiques ou de contrôles de compétences visant à renouveler des 

qualifications de classe ou de type 
3. Ils suivent une instruction en vol 
4. Ils sont titulaires d’une qualification pour les essais en vol délivrée conformément au FCL.820 b). 

 

04. Les conditions de validité du PPL ou LAPL 

Les conditions de validité du PPL ou du LAPL sont liées à la qualification de classe obtenue : SEP ou TMG. 

04.1 FCL.140.A LAPL/A – Exigences en matière d’expérience récente 

a) Les titulaires d’une LAPL/A n’exerceront les privilèges de leur licence que si, au cours des deux dernières 
années, ils ont rempli l’une des conditions suivantes en tant que pilotes sur avion ou TMG : 

1. Avoir effectué au moins 12 heures de vol en tant que PIC ou en vol à double commande ou en 
solo sous la supervision d’un instructeur, y compris : 

i. 12 décollages et atterrissages 
ii. 1 cours de remise à niveau d’au moins 1 heure de temps de vol total avec un 

instructeur. 
2. Avoir réussi un contrôle de compétence LAPL/A avec un examinateur. Le programme de 

contrôle des compétences sera basé sur l’examen pratique de la LAPL/A. 
b) Si les titulaires d’une LAPL/A sont titulaires à la fois d’un privilège d’avion monomoteur à piston (terre) 

et d’un privilège d’avion monomoteur à piston (mer), ils peuvent satisfaire aux exigences du point a) 1) 
dans l’une des classes ou une association des deux qui sera valable pour les deux privilèges. A cette fin, 
au moins une heure du temps de vol requis et 6 des 12 décollages et atterrissages requis devront être 
effectués dans chaque classe. 

04.2 FCL.740.A Prorogation des qualifications de classe et de type – avions 

b. Prorogation des qualifications de classe monopilote monomoteur 
1. Qualifications de classe d’avion monomoteur à pistons et qualifications de classe de TMG. Aux 

fins de la prorogation des qualifications de classe d’avion monopilote monomoteur à pistons 
ou des qualifications de classe de TMG, les candidats devront : 

i. au cours des 3 mois précédant la date d'expiration de la qualification, réussir, avec 
un examinateur, un contrôle de compétences dans la classe concernée, 
conformément à l'appendice 9 de la présente partie ; ou 

ii. au cours des 12 mois précédant la date d'expiration de la qualification, accomplir 12 
heures de vol dans la classe concernée, avec : 

1. 6 heures de vol en tant que PIC 
2. 12 décollages et 12 atterrissages et 
3. une formation de remise à niveau d'au moins 1 heure du temps de vol total 

avec un instructeur de vol (FI) ou un instructeur de qualification de classe 
(CRI). Les candidats seront exemptés de cette formation s'ils ont réussi un 
contrôle de compétences pour la qualification de classe ou de type, un 
examen pratique ou une évaluation des compétences pour toute autre 
classe ou tout autre type d'avion. 

 

05. La météo du jour 

• A l’aide de la carte TEMSI France, présenter la situation générale du jour avec les positions des hautes 
pressions, basses pressions et des fronts ainsi que leur avancement. 

• Présenter la carte des vents et tracer le trajet 
• Présenter les METAR et TAF de LFSB et LFGJ 
• SIGMET et SPECI éventuellement 
• Vue satellite et coupe si nécessaire (OGIMET) 



• Conséquences pour le vol (Choix du niveau en fonction des vents et de la nébulosité) 
 

06. NOTAMs 

Rechercher les NOTAMs concernant les aérodromes sur le parcours, au départ et à l’arrivée sur le site du SIA et 
Olivia : 

• http://notamweb.aviation-civile.gouv.fr/ 
• http://olivia.aviation-civile.gouv.fr/ 

 

LFGJ DOLE TAVAUX 
 

07. Zones Militaires 

Rechercher sur le site du SIA les cartes AZBA :  
• https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules  
• et imprimer celles qui concernent notre vol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

08. SUP AIP et ZRT sur le parcours 

Vérifier la veille du vol qu’il n’y a pas de SUP AIR ou de ZRT qui nous concernent sur le parcours. A vérifier 
également sur le site du SIA. 
 

09. Les espaces aériens 

09.1 Conditions de vol à vue 

Nous serons en espaces aériens de classe C – D – E ou G, les conditions de vol à vue sont : 
 

 
LFFA-B5163/19  
Q) LFEE/QSFXX/IV/  B/ A/000/999/4703N00526E005 
A) LFGJ  DOLE TAVAUX 
B) 2019 Dec 31  18:07 C) 2020 Jun 30  17:00 
E) AFIS EN DEHORS HEURES DE CTL O/R AVANT 16H00 
TEL : 03 84 72 87 25.  

LFFA-B5164/19  
Q) LFEE/QFULT/IV/NBO/ A/000/999/4703N00526E005 
A) LFGJ  DOLE TAVAUX 
B) 2019 Dec 31  18:11 C) 2020 Jun 30  17:00 
E) LES VOLS COMMERCIAUX SONT PRIORITAIRES POUR AVITAILLEMENT.  
LFFA-B5165/19  
Q) LFEE/QFFAR/IV/NBO/ A/000/999/4703N00526E005 
A) LFGJ  DOLE TAVAUX 
B) 2019 Dec 31  18:14 C) 2020 Jun 30  17:00 
E) RFFS DISPONIBLE EN DEHORS HEURES CONTROLE O/R GESTIONNAIRE AVANT 



 
 

09.2 Contact radio et clairance 

Contact radio et clairance : 
• Obligatoire en classes C et D 
• Non obligatoire en classe E sauf en cas de VFR Spécial  
• Non obligatoire en classe G 

 

10. L’Avion 

Nous allons utiliser un DR401 F-HTSC construit par CEAPR à Darois en avril 2017. Il est équipé d’un moteur diesel 
de 155 CV TMG Continental qui consomme du JET A1. 

• Limites structurales : 
o Masse maxi : 1 100 kg 
o Facteurs de charge en catégorie Normale : 

§ Volets rentrés : -1,9 et + 3,8 
§ Volets sortis : + 2 

• Vitesses caractéristiques : 
o Vne : 270 km/h 
o Vno : 260 km/h 
o Va : 215 km/h 
o Vfe : 170 km/h 
o Vs1 : 104 km/h 
o Vs0 : 91 km/h 

• Carburant : Jet A1 incolore, capacité réservoir : 110 litres, utilisable : 109 litres 
• Huile : AeroShell Oil Diesel Ultra 
• Tension : 12 Volts 

 

11. Devis Carburant 

Présenter le devis carburant pour chaque étape et indiquer éventuellement à quelle étape il faudra refaire le 
plein. 
 



 
 

12. Chargement et centrage 

Le chargement et le centrage au départ sera : 

 
 
Présenter le chargement et centrage à chacune des étapes. Il faut savoir également calculer le centrage à l’aide 
du manuel de vol de l’avion et la fiche de pesée. Sur le site Eole, voir Accueil > Présentation > Les Avions puis 
l’onglet correspondant à l’avion, soit F-HTSC en bas de la page. 
 

13. Distances de décollage et d’atterrissage 

Présenter le calcul des différentes distances de décollage et d’atterrissage sur chaque aérodrome.  
 
Vérifier s’il existe une piste limitative (Une piste est dite limitative lorsque sa longueur est égale à la distance 
d’atterrissage LD ou de décollage DD. Toutefois, les distances d’atterrissage et de décollage du manuel sont 
optimisées. Il convient donc de prendre une majoration de 30% de ces distances avant de les comparer à la 
longueur de la piste). 
 



 
 

 
 

 
 
Le manuel de vol de l’avion propose des corrections en fonction du vent de face, du vent arrière, et si c’est une 
piste en herbe sèche. 
 
Consulter cet article https://www.aerovfr.com/2015/05/performances-au-decollage-et-a-latterrissage/ au sujet 
des performances au décollage et à l’atterrissage. 
 

14. Documents de l’avion 

Présenter les documents concernant l’avion :  
• CI : Certificat d’immatriculation 
• CDN : Certificat de Navigabilité 
• CEN : Certificat d’Examen de Navigabilité 
• LSA : Licence de Station d’Aéronef 
• Attestation d’assurance 



• Carnet de Route 
• Manuel de Vol 
• MEL : Liste Minimum Équipements 
• CA : Certificat Acoustique si concerné 

 
Vérifier la validité du CEN. 
 

15. Les aérodromes de passage et d’arrivée 

Préparer les cartes VAC de chaque aérodrome à chaque étape et ceux susceptibles de servir en déroutement le 
long du trajet. 
 
  



16. Voici mon tracé de route 

Présenter le trajet avec les points de report, les zones, les moyens de radionavigation, etc … sur la carte au 
1/500 000 ème. 
Sur SDVFR : 

 
 
Sur la carte OACI au 1/500 000 ème : 

 
 
  



17. Voici la coupe du trajet 

Sur SDVFR : 

 
 
  



18. Voici la liste des zones traversées avec les caractéristiques 

 

 
 
  



19. Voici mon journal de navigation 

Log de Nav SDVFR : 

 
Log de Nav Eole : 

 
 
  



20. TEM : Gestion des Menaces et des Erreurs 

 
 
 


